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LETTRE DU MAIRE  
 
-ðÍÅ ÓÉ ÌÅÓ ÖĞÕØ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÆÏÒÍÕÌÏÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ÓÏÎÔ 
rarement tous exaucés, je ne manquerai pas à la tradition de vous 
ÓÏÕÈÁÉÔÅÒ Û ÖÏÕÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÖÏÕÓ ÓÏÎÔ ÃÈÅÒÓȟ ÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÅÔ 
heureuse année 2017.  
 
0ÏÕÒ ÑÕÅ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÎÏÕÓ ÐÁÒÁÉÓÓÅ ÍÏÉÎÓ ÓÏÍÂÒÅȟ ÓÏÙÏÎÓ ÕÎ ÐÅÕ ÕÔÏÐÉÓÔÅÓȟ 
en souhaitant que tout être humain dans le monde puisse vivre en paix, de 
son travail et entouré de sa famille.  
 
Pour notre collectivité, je souhaite que le grand projet que nous avons 
ïÌÁÂÏÒï ÄÅÐÕÉÓ ÄÅÕØ ÁÎÓ ÁÂÏÕÔÉÓÓÅ ÅÔ ÑÕȭÅÎÆÉÎ ÁÐÒîÓ ÌÅÓ ïÔÕÄÅÓȟ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ 
de financements etc. débutent les travaux.  
 
 !ÖÅÃ ÌȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÑÕÉ ÆÒïÑÕÅÎÔÅÎÔ ÌȭïÃÏÌÅȟ 
ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÌÁ ÃÁÎÔÉÎÅ deviennent de plus en plus difficiles à 
gérer. La gestion de la salle polyvalente est également devenue difficile 
avec la cantine installée depuis 2015 dans la petite salle, où nous devons 
tenir nos conseils municipaux et  célébrer les mariages.  
 
La nouvelle construction, composée du pôle médical qui devrait 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌÁ ÐïÒÅÎÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÓÁÌÌÅÓ 
de classes et la transformation de la classe maternelle en véritable accueil 
périscolaire, contribuera à rendre notre village plus attractif.  
 
 ,Á ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï Û ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÃÁÎÔÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÌÁÓÓÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 
ÁÃÔÕÅÌÌÅ  ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÃÏÈïÒÅÎÔȢ .ÏÕÓ ÐÏÕÒÒÏÎÓ ÁÌÏÒÓ 
récupérer la salle du conseil qui pourra redevenir une véritable salle 
ÄȭÈÏÎÎÅÕÒȢ %Î ςπρφȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÍÏÄÉÆÉï ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ Ù ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÒ ÌÅ 
secrétariat de la mairie et avoir des locaux accessibles à tous et ainsi 
répondre aux normes PMR*.  ɉÐÅÒÓÏÎÎÅ Û ÍÏÂÉÌÉÔï ÒïÄÕÉÔÅɊ 
 
En mars 2017, les petites mairies vont encore perdre un peu de leurs 
ÐÒïÒÏÇÁÔÉÖÅÓ Ƞ ÅÎ ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ ÃÁÒÔÅÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅÖÅÎÁÎÔ 
biométriques, les demandes, comme pour les passeports, devront être 
faites dans une mairie équipée. Ainsi, vous devrez effectuer ces 
démarches à Ressons sur Matz , mais vous pourrez également, si vous le 
souhaitez, effectuer une pré- demande en ligne et la secrétaire de mairie 
se fera un plaisir de  vous aider dans cette démarche en cas de difficultés.                             
      

 Yves LEMAIRE 

N°94  

Le CONCHYLIEN  
 

Bulletin Municipal du  
1er Janvier 2017       
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         INFOS   COMITÉ 
 

                                 
 L'année 2016  s'est déroulée une nouvelle fois sans  

 modification  de programme, et cela grâce  à votre présence nombreuse à chaque  

 manifestation. L'Association vous remercie de votre soutien au fil des ans. 

 

 Pour 2017,  je vous pr®sente au nom du Comit® des F°tes, tous nos vîux de joie, 

 bonheur, santé.    
 

 
Nous reprendrons notre programme d'animations le samedi 4 février     

en partenariat avec la Communauté de Communes du Pays des Sources pour 

une soirée humour et détente avec une pièce qui devrait provoquer de nombreux 

rires. Le titre : « Vacances de merde.com  

  

ATTENTION : réservations  uniquement au  03.44.43.09.57  (bureau pays des 

sources), places limitées.... 

N'attendez pas la dernière minute.  

         Prix 5ú  et  3ú  pour les moins  de  26 ans  et  groupes ¨ partir de  5 personnes 

 

        Une soir®e  ç repas dansant è  est programm® le samedi 11 mars (en  cours  

        d'®laboration) 

 

  

 Le concours de dessins intercommunal 

       se d®roulera le samedi 1er avril à  14 heures   

       salle polyvalente, sur le th¯me de lôann®e :  

       ç les poissons de rivière et mer » 

 

  

         

 A noter :Chasse aux íufs de P©ques le dimanche 16 avril, 

 terrain salle des f°tes (nouvel horaire : 10h00 / 11h00) 

 

  

 

Nous remercions M. et Mme HERVY  pour un don de décorations  festives. 

Au plaisir de se retrouver  au cours de ces divers rendez-vous festifs. 

                                                                                              Pour  le Comit®  

  Jean GRELIN 

Contact : 03.44.85.03.84 h. repas 

                06.74.80.66.92. 

                jean.grelin@yahoo.fr     
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 PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 18 NOVEMBRE  2016 
 
 ,ȭÁÎ ÄÅÕØ ÍÉÌ ÓÅÉÚÅ  ÌÅ ρψ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρφ Û ςπÈσπȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌ ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÖÏÑÕï  ÓȭÅÓÔ     
 réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Yves Lemaire, Maire de la           
 commune. 
 #ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρςρ-15 du CGCT, Madame PINSSON Marie-Christine est nommée secrétaire 
 de séance. 
 
 Membres présents et votants : Messieurs, Mesdames  LEMAIRE Yves, PINSSON Marie-Christine, PUILLE 
 Jean-Philippe,  BAILLON Michel, CARLIER Francis, GRELIN Jean,  HUCHER Vincent, GEORGE Jacky,  
  #/,,O 0ÈÉÌÉÐÐÅȟ "%6!,/4 "ÅÎÊÁÍÉÎȟ $%7)$%(%- 9ÖÏÎ ȟ #(!5-%44% #ÁÔÈÅÒÉÎÅȟ &2!.#/)3 OÍÉÌÉÅ ÅÔ 
 DOMALAIN Ghislaine. 
 
 Excusé avec pouvoir : SNOECK Eric . 
 
 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 18 Septembre 2016 
 Le Conseil Municipal, unanime, valide le procès-verbal de la réunion du 18 Septembre   2016. 
 

 ü  BAUX COMMUNAUX 
 
  Monsieur le Maire informe que les baux consentis  précédemment aux agriculteurs sont  arrivés  à terme le  

 1er novembre 2016. Les int®ress®s ont exprim® leur souhait de continuer ¨ exploiter les terres communales.   

 A savoir : 

 Bail ¨ FOULLOY Herv® pour une parcelle dôune contenance de 1ha10a00ca au lieu- dit « les Epinois » 

 Bail  ¨ BAILLON Laurent pour une parcelle dôune contenance de 1ha74a00ca au lieu- dit « les Vignes » 

 Baux ¨ CLEUET Philippe pour une parcelle dôune contenance de 0ha74a50ca au lieu- dit « les Vignes » et 

0ha09a30ca au lieu -dit ç les Sablons è 

 Bail ¨ DEWIDEHEM Yvon pour une parcelle dôune contenance de 0ha90a00ca au lieu- dit « les Epinois » 

 Baux ¨ BIZET Francis et BIZET Gilles pour une parcelle dôune contenance de 0ha23a00ca au lieu dit ç les  

 Epinois » et 0ha25a00ca au lieu dit « le Village » 

 Baux à MONCOMBLE Marie-Odile pour une parcelle dôune contenance de 1ha78a00ca au lieu dit ç les   

  Epinois è et 0ha90a87ca au lieu dit ç lôancienne Place è 

 Bail  à PELAYO-PUILLE France pour une parcelle dôune contenance de 0ha17a57ca au lieu- dit «                  

 le cimetière » 

 Baux ¨ PUILLE Roselyne pour une parcelle dôune contenance de 0ha24a00ca au lieu- dit « les Epinois » et 

0ha66a50ca au lieu- dit ç les Vignes è 

 Baux ¨ RAOUL DES ESSARTS pour une parcelle dôune contenance de 1ha14a00ca lieu- dit « les Epinois » 

et  0ha13a00ca lieu- dit « les Vignes » 

 Baux ¨ VASSANT Thierry pour une parcelle dôune contenance de 1ha83a00ca lieu- dit « les Epinois » et 

1ha02a00ca lieu -dit ç le Village è 

 Le Bail est consenti  moyennant un fermage annuel de 182 ú /hectare selon lôindice 109.59 en 2016 plus  une 

taxe de  3.05 ú hectare. Le fermage sera  actualis® chaque ann®e selon  lôindice des fermages. 

 Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal autorise ¨ lôunanimit® le renouvellement de ces baux, pour une  

 durée de 9 ans à compter du 1er novembre 2016. 
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 ü MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

 

 Monsieur le Maire explique que suite ¨ lôavis favorable de la Commission Administrative Paritaire en date du 

1er juillet 2016 statuant sur lôavancement de grade de lôAdjoint Technique Territorial de 1ère classe. 

 Il demande ¨ lôassembl®e d®lib®rante  de se prononcer sur la suppression de ce poste et sur la cr®ation du poste 

 dôAdjoint Technique Principal de 2ème classe  r®troactivement au 1er novembre 2016.  

 Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, 

 ü DECIDE de supprimer le poste dôADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 1ère CLASSE, pour un 

 temps de 35 heures hebdomadaire au 1er novembre 2016. 

 üDECIDE de cr®er le poste dôADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2ème CLASSE pour un temps de 35 

 heures hebdomadaire rétroactivement au  1er novembre 2016. 

 

 üPARC EOLIEN DES TULIPES  

 Monsieur le Maire présente au  conseil municipal le projet éolien « éoliennes des Tulipes », situé sur les  

 communes dôArmancourt, de Dancourt-Popincourt, de lôEchelle St Aurin et de Marquivillers. 

 Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet éolien des Tulipes. 

 Apr¯s d®lib®ration le Conseil Municipal par 14 voix pour et 1 abstention nô®met pas de remarque particuli¯re 

 sur le projet éolien des Tulipes. 

 

 ü PERIMETRE SAGE Oise-Moyenne 

 

  Monsieur le Maire pr®sente au  Conseil Municipal le projet de sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux 

 (SAGE) Oise-Moyenne et ses enjeux. 

 Pour permettre lô®laboration de ce document il y a lieu de se prononcer sur le p®rim¯tre propos®. 

 Après délibération le Conseil Municipal valide la proposition de périmètre du SAGE Oise-Moyenne. 

 

 ü TRAVAUX DANS LES VESTIAIRES DU FOOTBALL  

 Monsieur le Maire présente des nouveaux devis afin de continuer les travaux dans les vestiaires du football. 

 Le montant de ces devis sô®l¯vent ¨ la somme de 18 092.69 ú. 

 Monsieur le Maire invite les membres du conseil à formuler une demande de subvention auprès de la FIFA. 

 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

 ADOPTE lôestimation des devis, 

 SOLLICITE de la FIFA, une subvention aussi élevée que possible, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents  relatifs à cette demande de subvention. 

 Par 13 voix pour et 2 voix contre. 

 

 ü MODIFICATION DU PLAN DE LôARCHITECTE POUR LE PROJET DE CONSTRUCTION  

     DU GROUPE SCOLAIRE. 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la suite à donner pour le projet de construction, à savoir la 

 modification des plans par  lôArchitecte concernant lôint®gration du secr®tariat de la Mairie dans le projet de 

construction. 

 

 ü DEMANDE DôAIDE FINANCIERE DE LA COMMUNE DE LAUCOURT 

 

 Monsieur le Maire donne lecture ¨ lôassembl®e  dôun courrier de Monsieur Bertrand Bayard, Maire de la  

 commune de Laucourt dans le canton de Roye (197 habitants). En 2009, lôancien Maire de la commune de 

 Laucourt acceptait lôaide de deux b®n®voles pour ®laguer des arbres sur la place de la commune. A cet effet 

 une nacelle fût louée mais celle-bascula entrainant la mort dôun b®n®vole et lôautre f¾t gri¯vement bless®. Les 

 bénévoles étant considérés comme collaborateurs occasionnels, la commune a été condamnée à payer la som-

me de 340 489 ú ¨ divers tiers. La commune de Laucourt, ayant perdu les appels quôelle a interjet®s, sollicite 

une aide des autres communes de France ,car elle ne peut pas payer la somme demandée par le Tribunal  

 Administratif dôAmiens. 

 Ayant pris connaissance de lôint®gralit® du courrier, et apr¯s d®lib®ration, le conseil municipal ¨ lôunanimit® 

 des membres d®cide dôoctroyer une subvention de 680 ú ¨ la commune de Laucourt, repr®sentant 1ú/habitant 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 16 DECEMBRE  2016 
 
 Lôan deux mil seize  le 16 D®cembre 2016 ¨ 20h30, le Conseil Municipal l®galement convoqu®  sôest  

 réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Yves Lemaire, Maire de la  

 commune. 

 Conform®ment ¨ lôarticle L.2121-15 du CGCT, Madame PINSSON Marie-Christine est nommée secrétaire 

 de séance. 

 Membres présents et votants : Messieurs, Mesdames  LEMAIRE Yves, PINSSON Marie-Christine, PUILLE 

Jean-Philippe,  SNOECK Eric, BAILLON Michel, CARLIER Francis, GRELIN Jean,  HUCHER Vincent, 

GEORGE Jacky, CHAUMETTE Catherine, et  DOMALAIN Ghislaine. 

 

 Absents Excusés : BEVALOT Benjamin et COLLĈ Philippe (remis un pouvoir ¨ GRELIN Jean) 

 Absents : FRANCOIS Émilie et DEWIDEHEM Yvon. 

 

 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 18 NOVEMBRE  2016 

 Le Conseil Municipal, unanime, valide le procès-verbal de la réunion du 18 Novembre 2016. 

 

 Ø  PROJET DE CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE ï DEMANDES DE SUBVENTION. 

 Dans sa réunion du 18 novembre 2016 , Monsieur le Maire a rappelé que les plans ont été modifiés par 

 lôArchitecte et quôil convient donc de repr®senter pour lôann®e 2017 des nouveaux dossiers de demande de 

subventions. 

 Le Conseil Municipal après réflexion, autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs aux  

 nouvelles demandes de subvention. 

 

 Ø INSTRUCTION DES AUTORISATIONS DôURBANISME PAR LE SERVICE MUTUALISE DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES SOURCES. 

 

A compter du 1er janvier 2017, les communes disposant dôune carte communale ne pourront plus faire  

appel aux services de lôEtat (DDT) pour instruire leurs actes dôurbanisme. Elles devront faire appel aux  

services mutualis®s au niveau dôune intercommunalit® ou ¨ plus grande ®chelle, ou les instruire elles-  

mêmes. 

Un service mutualis® pour lôinstruction des autorisations dôurbanisme aussi appel® service ADS 

 (Autorisations du Droit des Sols) est en place depuis le 1er juillet 2015 ¨ la Communaut® de Communes du 

 Pays des Sources. 

Lôutilisation de ce service n®cessite la signature dôune convention entre la communaut® de communes et les 

 communes concernées qui définit les modalités de fonctionnement de cette prestation et les responsabilités  

relevant des communes et du service mutualisé.  

 

 Le Conseil Municipal après délibération, décide : 

  De confier lôinstruction des actes dôurbanisme de la commune au service mutualis® de la Communaut® de 

        Communes du Pays des Sources, 

  Dôapprouver la convention entre la commune et la communaut® de communes d®finissant les modalit®s de  

       fonctionnement de ce service mutualis® ainsi que les responsabilit®s relevant de chacun, jointe en  

  annexe  

  Dôautoriser le maire  ¨ signer toutes les pi¯ces relatives ¨ l'application de cette d®cision. 

 

 Ø CENTRE DE LOISIRS 2017 
 
 Le Conseil Municipal décide de reconduire pour 2017  le financement des centres de loisirs et des camps pour 

 s®jours des ados 13/17 ans. La part communale est de 4.25 ú par enfant  (par  demi- journ®e)  et 8.50 ú par  

 enfant ( par journée). 

 

 



 

 

 

 
ü PARTICIPATION MUTUELLE SANTE  DES AGENTS TERRITORIAUX   
 
Les Collectivités territoriales peuvent contribuer au financement des garanties de protection santé,            
ÁÕØÑÕÅÌÌÅÓ ÌÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÅÍÐÌÏÉÅÎÔ ÓÏÕÓÃÒÉÖÅÎÔȢ 
 
#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÑÕÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ  ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØȟ ÅÎ  
particulier en matière de santé, Monsieur le Maire propose de reconduire à compter du 01/01/2017 la  
participation mensuelle à la MUTUELLE FAMILIALE de la façon suivante ;à savoir : 
 
V participation  Agent ȡ τψȢχτΌ 
 
V participation  Communale ȡ ρσȢππ Ό 
 
 
ü !54/2)3!4)/. $ȭ%.'!'%2 %4 $% -!.$!4%2 $%3 $%0%.3%3 $ȭ).6%34)33%-%.4 !6!.4   ,% 6/4% 
DU BUDGET 2017. 
 
Sans préjuger des montants qui seront votés  au budget primitif 2017 et afin de permettre les dépenses  sur 
ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ "0 ςπρχȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÓïȟ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ρφρς-1 du CGCT 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÌÉÑÕÉÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÍÁÎÄÁÔÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÌÉÍÉÔÅ ÄÕ 
ÑÕÁÒÔ ÄÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÏÕÖÅÒÔÓ ÁÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȟ ÎÏÎ ÃÏÍÐÒÉÓ ÌÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÁÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÕ  
ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÅÔÔÅȟ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÕ ÖÏÔÅ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒÉÍÉÔÉÆ ςπρχȟ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÐÁÒ ÃÈÁÐÉÔÒÅ : 
( niveau de vote du budget) comme suit :  
 
 

 
 

!ÐÒîÓ ÅÎ ÁÖÏÉÒ ÄïÌÉÂïÒïȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌȟ  Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï : 
ÁÕÔÏÒÉÓÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ ÂÕÄÇÅÔ ÐÒÉÍÉÔÉÆ ςπρχ ÌÅ -ÁÉÒÅ Û ÅÎÇÁÇÅÒȟ ÌÉÑÕÉÄÅÒ ÅÔ ÍÁÎÄÁÔÅÒ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ       
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÌÉÍÉÔÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔ ÄÅÓ ÃÒïÄÉÔÓ ÏÕÖÅÒÔÓ ÁÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ   
 ɉ(ÏÒÓ #ÈÁÐÉÔÒÅ Ⱥ 2ÅÍÂÏÕÒÓÅÍÅÎÔ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓ ȻɊ . 

  

  

CHAPITRE CREDITS 2016 Autorisation 2017  

20 πȢππΌ πȢππΌ 

21 τςȢφσπȢππΌ ρπȢφυχȢυπΌ 

23 ςȢυψψȢρωρȟππΌ 647 πτχȟχυΌ 

TOTAL 2 630 ψςρȢππΌ 657 χπυȟςυΌ 
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FOOTBALL CONCHYɂBOULOGNE 
 
Depuis  le dernier Conchylien ,  les bons résultats se sont enchainés ;  la trêve hivernale est arrivée et  le bilan 
est très positif . 
Le FCCB  se positionne à la deuxième place du championnat  D 6  groupe  B avec 36 points   8 victoires 1 nul  
ς ÄïÆÁÉÔÅÓ   
Ex aequo avec Estrées St- Denis 3 /   Léglantiers 1    ÄÅÖÁÎÃï ÐÁÒ  #ÏÍÐÉîÇÎÅ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ  Îȭ Á ÒÉÅÎ Á ÆÁÉÒÅ 
avec  nous. 
Victoires  contre Lieuvillers 2   8/0  ; Tricot   5 /2  ;Rémy2   5/2 ;Léglantiers 2   7/0 ; Laneuvilleroy 2    6/0 
Ravenel   5 /0  ; Maignelay 2   4 /0 ; Léglantiers 1   3/2 . 
Nul   contre Ressons 3   2 /2 .   
Défaites  contre Estrées 3    4 /5    ;  Compiegne   1 /  4 
υπ ÂÕÔÓ ÍÁÒÑÕïÓ ÅÔ ρχ ÅÎÃÁÉÓÓïÓȢ    
 
Le problème qui se pose est que nous avons de bons éléments qui malheureusement ne jouent pas ensemble  
ÏÕ ÎÅ ÓÁÖÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅ ÆÁÉÒÅȟ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÁÓÓÉÄÕÉÔï ÐÏÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ  ÁÕØ ÅÎÔÒÁÉÎÅÍÅÎÔÓȟ   ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄÅÓ ÊÏÕÅÕÒÓ ÐÏÓÔïÓ  
au travail,  mais je pense plus à un relâchement collectif .   Profitons de la trêve pour nous remettre en selle.  
.ÏÕÓ ÒÅÍÅÒÃÉÏÎÓ ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÐÏÕÒ  ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ  ÄÕ ÃÌÕÂ ÈÏÕÓÅ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÔ  ÓȭÁÃÈÅÖÅÒ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÁÐÒîÓ ÌÅ  
dépôt  du dossier FIFA  (réponse  en janvier 2017). 
Je voudrais solliciter les quelques entreprises du secteur Conchy / Boulogne  pour apporter leur soutien 
 ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÁÕ ÃÌÕÂ ÅÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐĖÔ ȟ ÓÏÉÔ φπ Ϸ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄÏÎȢ  #ÅÔÔÅ  ÓÕÇÇÅÓÔÉÏÎ  
est possible  pour les particuliers qui souhaiteraient nous venir en aide.  
Amis sportifs , je vous remercie .  
Prenez contact auprès de notre trésorier Bernard WEPPE au  0623656146  .           
 
Nous remercions la société de taxi   Sadaoui Farid ,ancien joueur de Conchy , pour son soutien financier . 
0ÅÎÓÅÚ Û ÌÕÉ ÐÏÕÒ ÖÏÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒÓȟ  ÌÏÉÓÉÒÓȟ ȟÖÏÙÁÇÅ ȣȢ 
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Femmeɀ Homme-Enfant  

&ÉÎÉ ÌÅÓ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȟ ÆÉÎÉ ÌÅÓ ÌÏÎÇÕÅÓ ÁÔÔÅÎÔÅÓȣ /ÐÔÅÚ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÉÆÆÕÒÅ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ 

#ȭÅÓÔ &ÁÃÉÌÅ 

 #ȭÅÓÔ  0ÒÁÔÉÑÕÅ 

   #ȭÅÓÔ  2ÁÐÉÄÅ 

www.club -coiffure -domicile.fr    

      06 03 31 55 03  

           CONCHY LES POTS et ses ALENTOURS 

            

   

 

                       

                    ARTISAN COUVREUR 

     

COUVERTUREɂZINGUERIE-ISOLATION 

TUILE MECANIQUE  - TUILE PLATEɀ ARDOISEɀ TERRASSE EN ZINCɀ POSE DE FENETRE DE TOIT 

CHARPENTEɀ CONDUIT DE CHEMINEEɀ ISOLATION DES COMBLES 

DEMOUSSAGE 

nonotteguillaume@gmail.com  

06 19 21 86 38  

85 rue de Flandresɀ 60490 CONCHY LES POTS 

 

http://www.google.fr/url?url=http://www.msgestion.lu/msgestion/index.php/devis-gratuits&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ved=0ahUKEwi4hunM2b7RAhVTlxQKHVl1DiwQwW4IKDAJ&usg=AFQjCNHhxbiTNBh3S4LmcnZiKlPCxR9FVg


 

 

                      Les élèves ont besoin de vous ! 
 

 Les trois classes de lô®cole du village m¯nent un projet commun dôapprentissage sur les oiseaux. Vous pouvez 

 aider les élèves dans la réalisation de leur travail. En effet, peut-être possédez-vous des « trésors » qui pour

 raient nous être très utiles : livres spécialisés sur les oiseaux ou diverses documentations (DVD, revues, 

  articlesé), mangeoires dôext®rieur, nichoirs dôext®rieur, etcé  

 Quôil sôagisse dôun pr°t ou dôun don, nôh®sitez pas ¨ nous  contacter ou ¨ venir nous voir ! 

 Peut-être êtes-vous également passionnés par les oiseaux, leur observation ou en possédez-vous. Si vous le 

 souhaitez, et que cela vous est possible, vous pouvez également venir nous les présenter et/ou nous faire part 

 de vos connaissances en la matière, partager votre passion.  

          Merci dôavance. 

                                                                   Beno´t DECOBECQ 

                                      Directeur de lô®cole de Conchy-les-Pots 

 

   Lô®cole fait son march® é 
 

Chaque année à la même époque, vers mi-d®cembre, lô®cole de Conchy-les-Pots organise, ¨ lôaide de parents 

 b®n®voles, le march® de No±l du regroupement p®dagogique. Cette ann®e, côest le vendredi 9 d®cembre 2016 ¨ 

 18h30 que les neuf classes se sont retrouv®es autour du P¯re-No±l ï et son panier de bonbons ¨ distribuer ï et 

 des objets imaginés et fabriqués par les élèves. Enfants, familles, enseignants et élus ont pu partager un bon 

 moment de convivialité auquel quelques habitants du village, entre-autres, nous ont fait le plaisir de se joindre.  

Le bénéfice de la vente des objets, de la prise de photos avec le Père-Noël, de la buvette et de la restauration 

 seront réinvestis dans la classe de découvertes qui emmènera les classes de CM1 et de CM2 dans le Vercors, 

 du 24 au 28 avril 2017, pour d®couvrir la sp®l®ologie, le cycle de lôeau et les sites de r®sistance de la Seconde 

 Guerre Mondiale. 

Lô®quipe enseignante du RPI remercie chaque personne qui aura contribu®, par sa participation, son aide et 

 ou sa bonne humeur, à la réussite de ce moment important dans la vie des écoliers. 

                                  

                                  

 

                                  Beno´t DECOBECQ 

                Directeur de lô®cole de Conchy-les-Pots 

 

 

 

 

 

 

 

      Les stands pr°ts, en attente des visiteurs é 
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http://www.google.fr/url?url=http://www.snut.fr/image-de-oiseau/&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ved=0ahUKEwjIjK7Xn7zRAhUBNxQKHQxMCosQwW4IGjAC&usg=AFQjCNEpgPmLTbwAzMikD55UfxPJD3QCGw
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